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Déclaration de la 66ème Réunion Plénière 
 

Stratégies pour la compétitivité nationale 
 
Le Comité consultatif international du coton s’est réuni à Izmir, en Turquie, du 22 au 26 
octobre 2007 à l’occasion de sa 66ème Réunion plénière depuis 1939. Cinq cent vingt et 
une personnes ont participé à la réunion, y compris les représentants de 44 
gouvernements et de 9 organisations internationales. 
 
1. Croissance record de la demande : le Secrétariat estime que la consommation 
industrielle mondiale de coton va augmenter pour la neuvième campagne consécutive, 
atteignant ainsi le niveau record de 27 millions de tonnes (Annexe 1). Pour cette 
campagne, il est estimé que la consommation mondiale de coton va dépasser la 
production. Celle-ci est estimée à 26 millions de tonnes, ce qui correspond à une baisse 
par rapport à la campagne précédente.  On s’attend à ce que les prix moyens 
cotonniers soient plus élevés que lors des récentes campagnes. On estime néanmoins 
que le prix mondial restera inférieur à la moyenne à long terme et bon nombre de pays 
indiquent que les pressions liées aux coûts restent importantes. 
 
2. Il convient d’achever le cycle des négociations de Doha dans les plus brefs 
délais : Les gouvernements membres réaffirment que les subventions, les tarifs et les 
quotas provoquent des distorsions de la production et des échanges de coton, font 
baisser les prix du coton et provoquent des répercussions négatives pour les 
producteurs de coton et les économies nationales, tout particulièrement dans les pays 
en développement et les pays les moins développés. Les baisses successives des prix 
internationaux du coton ont réduit la rentabilité du secteur au cours des années 
récentes et ont provoqué une baisse de la production dans certains pays. Le Comité 
lance un appel à l’OMC et à ses états membres pour achever dans les plus brefs délais 
les négociations commerciales multilatérales du cycle de Doha. Une conclusion 
équilibrée, ambitieuse et rapide des négociations de Doha contribuerait à la prospérité 
de l’économie mondiale, à la lutte contre la pauvreté, et au renforcement d’un cadre 
d’échange multilatéral permettant le respect des règles commerciales. Le Comité note 
qu’il sera impossible de réaliser des progrès à moins que les membres de l’OMC, qu’ils 
soient développés ou en voie de développement,  ne soient prêts à arriver à un 
compromis sur certaines questions essentielles, notamment la réduction des appuis 
directs à l’agriculture et le renforcement de l’accès aux marchés de produits agricoles et 
non agricoles. Le Comité convient qu’un effondrement des négociations commerciales 
mondiales risque de faire obstacle aux efforts des pays en développement de 
capitaliser sur la hausse des prix mondiaux du coton. Le Comité note par ailleurs les 
résultats de la Séance au sommet sur le coton qui s’est tenue en 2007 dans le cadre de 
l’OMC. Cette réunion a notamment conclu que « le coton reste l’une des épreuves 
décisives pour que le cycle de Doha favorise le développement ». Le Comité estime 
qu’il est improbable que le cycle de Doha aboutisse sans trouver de solutions à la 
situation du coton et que le coton ne peut trouver de solution sans qu’aboutisse la ronde 
de Doha. 
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2.1 Le Comité salue l’initiative sectorielle sur le coton lancée par quatre pays africains 
(le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Tchad) appuyés par l’Union Africaine, par les 
pays de la région Afrique, Caraïbes et Pacifique (ACP) ainsi que par les pays les moins 
développés. Le Comité souligne l’importance de cette Initiative pour chercher à 
résoudre les problèmes afférents à la production cotonnière. Le Comité appuie 
fermement les aspects liés aux échanges et au développement de l’initiative de l’OMC 
sur le coton et note qu’il convient impérativement de réaliser des progrès sensibles sur 
ces deux aspects, afin de garantir un traitement cohérent des dossiers, conformément 
au mandat conféré par les membres de l’OMC. Le Comité rappelle que les membres de 
l’OMC sont convenus de traiter le dossier du coton de manière ambitieuse, accélérée et 
spécifique. Le Comité se félicite des efforts du directeur général de l’OMC, M. Pascal 
Lamy, pour trouver une solution satisfaisante au dossier du coton.  
 
3. Stratégies pour renforcer la compétitivité nationale : Le Comité reconnaît que la 
compétitivité dépend des marchés. Le développement des ressources humaines, 
l’amélioration de la qualité tout au long de la chaîne de valeur de la fibre à la confection, 
la recherche et le développement de pointe tout comme des stratégies commerciales 
de qualité sont requises pour assurer la compétitivité. Les gouvernements peuvent 
renforcer la compétitivité de la production cotonnière ainsi que de la production de 
textiles et d’articles de confection grâce au respect des normes sociales et des droits de 
propriété intellectuelle, au développement d’un bon climat d’investissements pour 
encourager l’initiative privée et les investissements dans des infrastructures de 
stockage, de transports et de communications et grâce à l’appui à la recherche et au 
développement. Le Comité note que le maintien de la compétitivité du coton par rapport 
aux fibres synthétiques est un aspect important des « Stratégies pour renforcer la 
compétitivité nationale ». Le Comité note par ailleurs que les efforts de renforcement de 
la demande pourraient constituer un élément important de telles stratégies. On note que 
les facteurs macroéconomiques tels que les règles commerciales et les taux de change 
ont d’importants effets sur la compétitivité nationale. L’élimination de subventions à 
l’exportation contribuerait au renforcement de la compétitivité internationale. La 
production cotonnière peut être améliorée grâce aux règlementations qui, sans 
provoquer de distorsions, encouragent les investissements dans la production d’intrants 
et grâce aux mécanismes de gestion des risques liés aux prix. Il est convenu que le 
Comité continuera de recueillir des informations afférentes aux conditions actuelles et 
aux stratégies pragmatiques pour renforcer la compétitivité de la production cotonnière 
et de la fabrication de produits textiles et de confection. Le Comité se félicite du fait 
qu’un Conseil national du coton ait été créé en Turquie pour défendre les intérêts de la 
filière et mettre en œuvre des mesures de renforcement du marché.   
 
4. Le coton est un moteur pérenne de développement économique : Le Comité a 
entendu un rapport du président du Panel d’experts sur la performance sociale, 
environnementale et économique du coton (PSEE). Le Panel recueille des données en 
provenance de pays représentant différents systèmes d’agriculture autour du monde et 
présentera un rapport au Comité en 2008. Les pays membres soulignent l’importance 
de documenter pour chaque pays les conditions juridiques et sociales d’emploi des 
travailleurs de la production du coton, ainsi que les coûts connexes. Sans rémunération, 
éducation et structures sociales idoines, il est difficile d’encourager la prise de 
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conscience des considérations environnementales et l’adoption de bonnes pratiques de 
gestion par les agriculteurs.  
 
5. La normalisation de la filière encourage la compétitivité : Le Secrétariat note les 
progrès des initiatives visant la normalisation du classement à base d’instruments ainsi 
que les progrès des initiatives qui promeuvent l’usage des règles commerciales 
normalisées pour le coton. Ces initiatives aident le secteur cotonnier à réduire les coûts 
tout en améliorant la qualité du produit, favorisant ainsi la concurrence face aux fibres 
synthétiques. Le Secrétariat indique que le Groupe de travail du CCIC sur la 
normalisation commerciale des tests du coton à base d’instruments (CSITC) a 
commencé à réaliser une série de tests en 2007 pour faciliter la normalisation 
internationale du classement à base d’instruments et fournir un diagnostique aux 
centres de classement individuels pour leur permettre d’améliorer leur performance.  
 
6. Le Comité a reçu un rapport du Panel consultatif du secteur privé (PCSP). Le 
PCSP reconnaît l’importance des travaux du Forum international pour la promotion du 
coton et recommande que le CCIC continue de l’appuyer. Le PCSP décrit le problème 
croissant que pose l’excédent d’humidité que l’on trouve dans certaines balles de coton 
de diverses provenances et recommande que le Secrétariat facilite la coopération avec 
la International Textile Manufactures Federation (ITMF) pour recueillir des informations 
et étudier les questions afférentes à la mesure de l’humidité des balles, aux normes et à 
la formation. Le PCSP a étudié le plan stratégique du CCIC. On a passé en revue les 
stratégies spécifiques pour réaliser chaque objectif et indiqué que des progrès 
importants avaient été réalisés. Le PCSP affirme à nouveau que les objectifs du plan 
stratégique restent pertinents et que les stratégies sont bien adaptées. Le PCSP 

considère que le CCIC est un défenseur de la filière cotonnière respecté dans le monde 
et une source fiable d’informations réelles et impartiales. Le Panel félicite les 
gouvernements des pays membres d’avoir promu la communication et la coopération 
dans le monde du coton et les remercie d’avoir pris en compte les recommandations du 
secteur privé. 
 
7. Le Forum international pour la promotion du coton (FIPC) a organisé une séance 
sur le renforcement de la demande en parallèle à la Réunion plénière. Les participants 
à la séance conviennent qu’il serait bon d’étendre les programmes de renforcement de 
la demande à toutes les étapes de la filière pour augmenter la consommation de coton. 
Il est important de comprendre et d’influencer le consommateur au niveau de la vente 
au détail. Les participants réaffirment que le travail du FIPC est important pour la 
solidité du secteur cotonnier. Le Comité convient que les efforts visant au renforcement 
de la demande contribuent à la solidité du secteur cotonnier et enjoint le FIPC à 
continuer ses travaux. 
 
7.1. Les membres du FIPC ont noté que certaines entreprises et organisations font des 
déclarations négatives inexactes concernant les impacts sociaux et environnementaux 
de la production cotonnière afin de promouvoir leurs propres intérêts et leurs propres 
produits. Le FIPC encourage ses membres à identifier les entreprises et les 
organisations qui font de telles déclarations trompeuses afin d’encourager la prise de 
conscience du doute qui plane sur de telles affirmations et de faire rapport sur les 
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entreprises et organisations en question aux institutions réglementaires nationales et 
internationales appropriées.   
 
8. Augmentation du nombre d’adhérents : Le Comité s’est félicité de l’adhésion du 
Kenya qui devient ainsi son plus nouveau membre et rappelle que le Kazakhstan et la 
Zambie se sont joints à l’organisation au cours de l’année écoulée. Le CCIC comporte 
à présent 44 membres. Les gouvernements membres ont indiqué que le CCIC offre une 
infrastructure publique à l’appui de l’industrie du coton, joue un rôle qui ne peut être 
rempli par le secteur privé et qu’il constitue un outil de coopération et de communication 
dont bénéficient tous les participants de l’économie cotonnière.  
 
9. Appui du Fonds commun pour les produits de base et de l’Union européenne 
au développement du coton : Le CCIC a exprimé sa reconnaissance envers le Fonds 
commun pour les produits de base pour l’appui apporté au développement des produits 
de base. Il a reconnu que les projets financés par le Fonds commun sont fort utiles à 
l’industrie cotonnière. Depuis que le Fonds est devenu pleinement opérationnel au 
début des années 1990, il a financé 19 projets cotonniers au total, à concurrence de 63 
millions de dollars. Le CCIC exprime par ailleurs sa reconnaissance vis-à-vis de l’Union 
européenne, dans le cadre de son Programme d’appui aux produits agricoles de base 
pour tous les pays ACP, pour son appui à un projet du CCIC / Fonds commun des 
produits de base pour aider les pays africains à mettre en œuvre des systèmes de 
classement à base d’instruments. 
 
10. Izmir, perle de la mer Egée : Le Comité a remercié le gouvernement de la Turquie 
et sa filière cotonnière pour l’hospitalité et la générosité dont ils ont fait montre en 
accueillant la 66ème Réunion plénière et note qu’Izmir mérite sa réputation de perle de la 
mer Egée. Les pays membres conviennent qu’Izmir constitue un excellent lieu pour les 
rencontres internationales.  
 
11 Les efforts du Secrétariat et du Comité d’organisation pour préparer la réunion ont 
été très appréciés.  
 
12. Le Comité a accepté l’invitation du gouvernement du Burkina Faso d’accueillir la 
67ème Réunion plénière à Ouagadougou, du 17 au 21 novembre 2008. Une invitation 
faite par l’Afrique du Sud d’accueillir la 69ème Réunion plénière en 2010 a également été 
acceptée.  
 
GOUVERNEMENTS MEMBRES 
Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Cameroun, Chine (Taiwan), Colombie, République de Corée, Côte d’Ivoire, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, Inde, Iran, Israël, Italie, Kazakhstan, 
Kenya, Mali, Nigeria, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni, Russie, Soudan, Suisse, Syrie, Tanzanie, Tchad, Togo, Turquie, 
Zambie, Zimbabwe 



Years Beginning August 1

2003 2004 2005 2006 2007 2008

Est. Proj. Proj. 

BEGINNING STOCKS

 WORLD TOTAL 9.492 8.964 12.138 12.746 13.16 12.15

  CHINA (MAINLAND) 2.509 2.465 2.639 4.004 3.76 3.91

  USA 1.172 0.751 1.196 1.317 2.06 1.37

PRODUCTION

 WORLD TOTAL 21.135 27.065 25.523 26.751 26.22 27.11

  CHINA (MAINLAND) 5.289 7.086 6.612 7.966 7.84 8.13

  USA 3.975 5.062 5.201 4.700 3.95 3.74

  INDIA 3.043 4.131 4.097 4.760 5.18 5.54

  PAKISTAN 1.708 2.482 2.089 2.091 2.37 2.49

  UZBEKISTAN 0.893 1.134 1.210 1.171 1.10 1.12

  BRAZIL 1.309 1.299 1.038 1.524 1.50 1.54

  OTHERS 4.918 5.871 5.276 4.539 4.28 4.55

CONSUMPTION

 WORLD TOTAL 21.739 23.681 24.916 26.320 27.23 27.52

  CHINA (MAINLAND) 7.224 8.300 9.439 10.500 11.13 11.46

  INDIA 2.987 3.265 3.627 3.990 4.31 4.44

  PAKISTAN 2.100 2.331 2.517 2.593 2.67 2.70

  EU, C. EUR. & TURKEY 2.294 2.329 2.133 2.161 2.14 1.96

  EAST ASIA & AUSTRALIA 1.879 1.988 1.885 1.876 1.83 1.78

  USA 1.364 1.457 1.278 1.077 1.00 0.93

  BRAZIL 0.875 0.915 0.895 0.900 0.90 0.87

  CIS 0.673 0.613 0.633 0.682 0.71 0.73

  OTHERS 2.342 2.483 2.508 2.541 2.54 2.63

EXPORTS

 WORLD TOTAL 7.238 7.792 9.861 8.201 8.91 8.54

  USA 2.995 3.143 3.928 2.830 3.65 3.07

  CFA ZONE 1.059 0.935 1.011 0.933 0.66 0.70

  UZBEKISTAN 0.659 0.850 1.020 0.980 0.86 0.84

  INDIA 0.119 0.136 0.751 0.960 1.05 1.26

  AUSTRALIA 0.470 0.435 0.628 0.487 0.27 0.13

  BRAZIL 0.210 0.339 0.429 0.283 0.69 0.76

  CHINA (MAINLAND) 0.038 0.007 0.008 0.019 0.02 0.02

IMPORTS

 WORLD TOTAL 7.412 7.474 9.715 8.225 8.91 8.54

  CHINA (MAINLAND) 1.929 1.394 4.200 2.306 3.47 3.40

  EAST ASIA & AUSTRALIA 1.700 2.072 1.776 1.908 1.74 1.71

  EU, C. EUR. & TURKEY 1.267 1.468 1.307 1.378 1.32 1.22

  CIS 0.313 0.347 0.333 0.322 0.31 0.30

  SOUTH AMERICA 0.303 0.216 0.253 0.309 0.26 0.25

TRADE IMBALANCE 1/ 0.174 -0.318 -0.146 0.024 0.00 0.00

STOCKS ADJUSTMENT 2/ -0.098 0.109 0.147 -0.040 0.00 0.00

ENDING STOCKS

 WORLD TOTAL 8.964 12.138 12.746 13.161 12.15 11.75

  CHINA (MAINLAND) 2.465 2.639 4.004 3.757 3.91 3.96

  USA 0.751 1.196 1.317 2.063 1.37 1.10

ENDING STOCKS/USE (%)
         WORLD-LESS-CHINA (M) 3/ 45 62 56 59 51 49
         CHINA (MAINLAND) 4/ 34 32 42 36 35 35

COTLOOK A INDEX 5/ 68.30 52.20 56.15 59.15 68*

1/ The inclusion of linters and waste, changes in weight during transit, differences in reporting periods and 
    measurement error account for differences between world imports and exports.
2/ Difference between calculated stocks and actual; amounts for forward seasons are anticipated.
3/ World-less-China (Mainland) ending stocks divided by world-less-China (Mainland)'s mill use, multiplied by 100.
4/ China (Mainland)'s ending stocks divided by China (Mainland)'s mill use, multiplied by 100.

* The price projection for 2007/08 is based on the ending stocks/mill use ratio in the World-lesss-China (M) in 05/06 and 06/07 (estimate) 

and 2007/08 (projection), and on the ending stocks/mill use ratio in China (M) in 05/06 and 06/07 (estimate).

95% confidence interval based on current estimates of supply, use and stocks: 61 to 76 cents per pound.

Million Metric Tons

5/ U.S. cents per pound. 

ANNEX I

        SUPPLY AND DISTRIBUTION OF COTTON

October 26, 2007
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Déclaration de la 66ème Réunion Plénière 
 

Stratégies pour la compétitivité nationale 
 

Comité de recherche sur la production du coton 
 
Le Comité consultatif international du coton s’est réuni à Izmir, en Turquie, du 22 au 26 
octobre 2007 à l’occasion de sa 66ème Réunion plénière depuis 1939. Cinq cent vingt et 
une personnes ont participé à la réunion, y compris les représentants de 44 
gouvernements et de 9 organisations internationales. 
 
 
1. Le Comité de recherche sur la production du coton a organisé un séminaire 
technique sur « La vision de la technologie en 2025 ». Les experts scientifiques 
présents estiment que les méthodes de production du coton connaîtront une 
transformation profonde au cours des deux prochaines décennies. Le changement 
climatique dû au réchauffement de la planète pourrait accroître la photosynthèse, 
provoquant ainsi une augmentation de la croissance végétative de la plante de coton 
qui ne mènera toutefois pas nécessairement à une plus grande production de fibre. Le 
réchauffement de la planète pourrait renforcer la concentration de sels dans les sols, 
modifiant ainsi la disponibilité de nutriments. Les insectes se répandraient dans de 
nouvelles régions, les maladies deviendraient plus communes, et la gestion des 
cultures s’en compliquerait d’autant. Les coûts de production pourraient continuer 
d’augmenter et le développement de nouvelles technologies pourrait devenir 
d’importance cruciale. Les réglementations environnementales pourraient devenir plus 
strictes, ce qui risquerait d’accroître les coûts de production du coton. Les politiques 
agricoles, tant au niveau national qu’international, pourraient tendre à la complexité et 
l’exhaustivité. Les producteurs de coton pourraient devoir prendre de nombreuses 
décisions stratégiques du fait du changement climatique.  
2. Les experts scientifiques présents estiment que de nombreux défis seront relevés 
grâce à de meilleurs systèmes d’appui aux décisions, au développement de variétés 
dotant la plante hôte d’une plus grande tolérance, et au développement de variétés à 
cycle de maturation plus court permettant ainsi d’économiser sur la main d’œuvre et les 
intrants. Les nouvelles variétés n’auront pas nécessairement un meilleur rendement. 
Une réglementation plus stricte des programmes de sélection risque de retarder le 
développement et la diffusion commerciale de nouvelles variétés. Les scientifiques 
considèrent que l’application de la biotechnologie au coton permet d’apporter une 
solution à la plupart des défis et que de nouvelles variétés issues de la biotechnologie 
fournissant des solutions spécifiques à de nouveaux problèmes seront davantage 
utilisées. Les hybrides de coton commercial pourraient constituer une solution pour 
renforcer la productivité tout en assurant une plus rapide diffusion des variétés, mais il 
faudra pour cela parvenir à produire des semences de coton hybride à des coûts 
rentables.  
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3. Le développement de nouvelles technologies se fait actuellement dans un contexte 
interdisciplinaire accompagné d’une collaboration entre les institutions publiques et 
privées. D’ici à 2025, la plupart du coton sera classé par des instruments de classement 
rapide et l’on pourra tester un plus grand nombre de paramètres de la fibre. La  
reproductibilité et la fiabilité des données s’amélioreront alors que le classement de la 
fibre passera à des phases plus en amont, permettant de tester en ligne à l’égrenage.  
 
4. Le Comité a noté que la quatrième conférence mondiale sur la recherche cotonnière 
(WCRC-4) s’est tenue à Lubbock, au Texas, du 10 au 14 septembre 2007. Cinq cent 
quatre-vingt dix chercheurs (plus de la moitié d’entre eux venant de pays autres que les 
Etats-Unis) ont participé à la conférence. Les conférences mondiales sur la recherche 
cotonnière sont importantes sur le plan scientifique, et la WCRC-4 a été un grand 
succès. La cinquième conférence mondiale sur la recherche cotonnière se tiendra à la 
Nouvelle Delhi, en Inde, en Septembre ou Octobre 2011.  
 
5. Le Comité de recherche sur la production du coton du CCIC a décidé qu’en 2008 le 
Séminaire technique portera sur « le renforcement de la pérennité de la production 
cotonnière en Afrique ». Des communications sur la gestion intégrée des ravageurs et 
l’utilisation des graines après l’égrenage seront inclues dans le Séminaire. 
 
6. Le Comité a encouragé les institutions de recherche du secteur public et du secteur 
privé de l’hémisphère nord a échanger avec leurs homologues de l’hémisphère sud leur 
matériel expérimental de sorte que les sélectionneurs puissent procéder à des essais 
sur deux récoltes par an, raccourcissant ainsi considérablement le processus de 
développement des variétés.   
 
GOUVERNEMENTS MEMBRES 
Afrique du Sud, Allemagne, Argentine, Australie, Belgique, Bénin, Brésil, Burkina Faso, 
Cameroun, Chine (Taiwan), Colombie, République de Corée, Côte d’Ivoire, Egypte, 
Espagne, Etats-Unis, Finlande, France, Grèce, Inde, Iran, Israël, Italie, Kazakhstan, 
Kenya, Mali, Nigeria, Ouganda, Ouzbékistan, Pakistan, Paraguay, Pays-Bas, Pologne, 
Royaume-Uni, Russie, Soudan, Suisse, Syrie, Tanzanie, Tchad, Togo, Turquie, 
Zambie, Zimbabwe 
 

 




